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Addendum

La Mission permanente de Bahreïn a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

_______________

La Mission permanente de l'État de Bahreïn auprès de l'Office des Nations Unies à Genève a
l'honneur de communiquer ci-après le programme de travail pour la mise en œuvre de l'Accord sur
l'évaluation en douane.  À cet égard, la Mission aimerait que ce document soit distribué aux Membres.

_______________

Programme de travail pour la mise en œuvre
de l'Accord sur l'évaluation en douane

PÉRIODEACTIVITÉS
2001 2002 2003 2004 2005

AUTORITÉS
CONCERNÉES

1. Informatisation du système de
dédouanement

X X Direction générale des douanes

2. Formation du personnel des
services douaniers sur
l'évaluation en douane

X X OMC et Direction générale des
douanes

3. Formation des agents des
douanes et de toutes les
personnes qui accomplissent des
formalités de douane, pour leur
permettre de maîtriser les
nouvelles procédures et le
nouveau système informatisés

X X Direction générale des douanes

4. Parachèvement de l'Ordonnance
sur les douanes du Conseil de
coopération du Golfe, qui est
conforme à l'Accord de l'OMC
sur l'évaluation en douane

X X X X Conseil des Ministres et
Ministère des finances et de
l'économie nationale

5. Préparatifs en vue de
l'application du tarif douanier
unifié du Conseil de coopération
du Golfe

X X X X X Comité du tarif douanier unifié
du Conseil de coopération du
Golfe et Comité des Ministres
des finances

__________


